
Commune de Morey Saint Denis    

            SÉANCE  du  12 novembre 2014 

 

 

Le conseil  municipal,  légalement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, le mercredi 12 novembre 2014 

à 19heures, sous la présidence  de  Monsieur Gérard TARDY, maire. 

Convocations transmises le 6 novembre 2014 pour la réunion du 12 novembre 2014. 

 

Étaient présents, Mmes et Mrs : Delphine COURTOT. Nathalie DZYGA GOUVERNET. Maria DE LUCA. Nadine DUPREY. Alexandre 

JOUVANCEAU (arrivé à 19h15). Samuel JEANNIARD. Jean Paul MAGNIEN. Mathilde MAGNIEN. Marie Christine MORIN Incarnation 

NOBLOT. Maria PEIRAZEAU. Gérard REMONDET. Jean Luc ROSIER.  

Absente excusée : Isabelle LE MEN. 

Le procès verbal de la dernière séance est adopté à l'unanimité des membres présents. 

M. Nadine DUPREY a été nommée secrétaire de séance.  

Ordre du Jour,  

 

1. RAPPORT EAU 2013 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GEVREY CHAMBERTIN  

 

Le rapport technique et financier de l’année 2013 est présenté par Samuel JEANNIARD, dans les grandes lignes. 

Ce rapport est consultable au secrétariat de mairie aux heures habituelles d’ouverture. 

 

2. RAPPORT ASSAINISSEMENT 2013 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GEVREY CHAMBERTIN  

 

Le rapport technique et financier de l’année 2013 est présenté par Samuel JEANNIARD, dans les grandes lignes. 

Ce rapport est consultable au secrétariat de mairie aux heures habituelles d’ouverture. 

 

3. RAPPORT ORDUES MENAGERES 2013 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GEVREY CHAMBERTIN  

 

Le rapport technique et financier de l’année 2013 est présenté par Samuel JEANNIARD, dans les grandes lignes. 

Ce rapport est consultable au secrétariat de mairie aux heures habituelles d’ouverture. 

 

 

4. TRACE DU CIRCUIT VELO ROUTE  

 

Le Conseil Général de Côte d'Or est venu en mairie, le 28/10/2014, dans le but de présenter le projet départemental de circuit Vélo route entre 

Dijon et Beaune, et de faire valider par la municipalité le tracé ayant fait l'objet d'un accord de principe de l'ensemble des élus concernés en 

2008. Venant de Gevrey Chambertin, le tracé dans la commune empruntera le chemin rural N°18, parallèle à la route des Grands Crus, pour 

aboutir Rue Aux loups,  puis il sera en tronc commun sur la RD 122 jusqu’à la sortie du village, plus précisément jusqu’à la station de pompage 

de l’eau de la commune situé sur Chambolle Musigny. Après vote à main levée, le tracé d’une longueur de 1,5 km environ, est approuvé à 

l’unanimité des membres présents. 

 

5. ENTREE SUD RD 974 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal de légères modifications, prévues sur le trottoir Est de la RD974 par le Conseil Général,  

avec : 

- pose de bordures hautes dans la continuité de l’existant au niveau du carrefour  

- comblement de l’escalier d’accès pédestre d’une propriété communale inoccupée. 

Les travaux devraient commencer prochainement. 

 

6. CONSEIL D’ECOLE DU 17 OCTOBRE 2014 

 

- Mme Mathilde MAGNIEN commente le compte rendu du conseil d’école. Les effectifs sont répartis de façon assez 

homogène dans les 4 classes du RPI. Cependant, le maintien de la classe de Chambolle Musigny n’est par vraiment assuré pour la 

rentrée 2015 dans la mesure où les effectifs  resteraient  les  mêmes qu’aujourd’hui. 
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- Le centre de loisirs de Morey ne fonctionne plus aux petites vacances, faute de participants et son maintien pour les 3 

semaines d’été est très compromis car il n’y a pas assez d’enfants pour justifier son fonctionnement. En conséquence, un appel est 

fait aux familles pour les inviter à inscrire leurs enfants à la session de l’été 2015, à savoir que  les inscriptions sont ouvertes à tous 

les enfants, même ceux qui n’habitent pas Morey mais qui y seraient en vacances. 

 

7. INDEMNITE AU COMPTABLE DU TRESOR PUBLIC 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer sur l’indemnité allouée au comptable du trésor public pour la fonction de conseil 

qu’elle exerce auprès de la commune. 

Après vote à l’unanimité des membres présents, il est décidé d’attribuer à Mme Chantal LOCATELLI, comptable du trésor, les 

indemnités de budget et de conseil en application des dispositions de l’article 97 de la loi 82/213 du 2 mars 1982 et du décret 

82/979 du 19 novembre 1982, à partir de l’année 2014 et jusqu’à nouvel ordre. 

 

8. RESILIATION DE LOCATION D’UN JARDIN 

 

M.SOLIOT Gérard signale par lettre du 23/10/14, sa résiliation de location d’un jardin communal aux Prés Bouffeau, à compter du 

31/12/2014. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 faits divers de gendarmerie, permis de construire et déclarations préalables 

 deux jardins communaux sont disponibles à la location à partir du 1er janvier 2015 

 soirée Dansante de l’Harmonie de Gevrey, le 29 novembre 2014 à l’Espace Chambertin de Gevrey, à 20h. 

 des bénévoles sont sollicités  pour aider à l’organisation de la St Vincent Tournante de Gilly les Citeaux et Vougeot 

 un jury décidera des maisons les mieux décorées pour cette fin d’année, le 23/12/14, à 17h30. 

 Une paella est organisée par l’Amicale des Écoles de Morey/Chambolle, à Chambolle, le 29 novembre 2014, à 20h. 

 Mois du Doc : projection de 2 films à la salle du conseil municipal  de Morey, le 24 novembre 2014 à 19h. 

 prochaine réunion du Conseil Municipal le 17 décembre 2014, 19 h. 

 

Séance levée à 22h30.   Affiché le  18/11/2014. 
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SÉANCE  du 12 novembre  2014                                     TABLEAU DES SIGNATURES   

 DELIBERATIONS N° 1 à  8        

Gérard TARDY Jean Luc ROSIER   Nadine DUPREY  

 

 

 

Jean Paul MAGNIEN  

 

 

Samuel JEANNIARD  

 

 

Delphine COURTOT  

 

                

 

Maria DE LUCA  

 

 

Nathalie DZYGA GOUVERNET   

 

                

 

Alexandre JOUVANCEAU 

 

                  

 

Isabelle LE MEN  

 

          Absente    

Mathilde MAGNIEN  

 

 

Marie Christine MORIN  

 

 

 

Incarnation NOBLOT  Maria PEIRAZEAU   Gérard REMONDET  


